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Article 6 — De dire que la présente délibération sera transmise à de Madame la Préfète de l’Hérault au titre du 

contrôle de légalité et jointe au dossier de demande de prorogation de la déclaration d’utilité publique. 

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à  l’unanimité des voix exprimées. 

 
Pour : 27 voix  
Contre : 0 voix  
Abstention : 0 voix  
 
Publié le :  
 
Pour extrait conforme, 
 
Le Maire,  Le Secrétaire de séance, 
 
Gwendoline CHAUDOIR Philippe TOULOUZE     

   

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois francs, à compter de sa publication 

08 juin 2026
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